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Forma&ons & accompagnements 
An&corrup&on, transformez une obliga&on en 

avantage compé&&f 
 
La préven*on de la corrup*on concerne de nombreuses entreprises, assuje7es ou non à la loi 
Sapin II. Les entreprises non assuje7es ont un intérêt, car elles sont amenées à travailler avec 
des entreprises assuje7es qui y voient un gage de sérieux.  
 
CeBe forma*on offre une démarche opéra,onnelle et pragma,que pour comprendre les 
risques, meBre en place les ou*ls et structurer un disposi*f solide, propor,onné aux risques 
et valorisable auprès de vos clients et partenaires. 

 
Durée : 20 heures 

 
Prérequis :  

• Aucun prérequis pédagogique n'est exigé pour suivre la forma*on 
• Prérequis techniques (module e-learning) : connexion internet, navigateur web à 

jour (Chrome, Firefox ou Edge recommandés), son ac*vé pour les contenus 
audio/vidéo 

 
Public : 

• Entrepreneur, dirigeant de PME,  
• Sous-traitant ou fournisseur de grands donneurs d'ordre, 
• Entreprise soumise à des appels d'offres publics ou privés.  

 
Prix :  

Inter-entreprise (10 pers. max.) :   
• 1 800 €*/personne/présen*el 
• 800 €*/personne/visioconférence 

Intra-entreprise : sur devis 
 

 
Objec2fs : 
A l’issue de la forma*on, l’apprenant sera capable de :  

- Clarifier les obliga*ons, enjeux et risques an*corrup*on applicables à sa structure.  
- MeBre en œuvre un disposi*f an*corrup*on adapté, en s'inspirant des bonnes 
pra*ques et recommanda*ons de l'AFA. 
- Faire évoluer son disposi*f an*corrup*on en autonomie, au rythme des évolu*ons 
réglementaires et de la croissance de l'entreprise. 
- Communiquer efficacement auprès des clients, partenaires et collaborateurs pour 
crédibiliser son entreprise et emporter adhésion des mesures mises en place.  

 
  * Prix TTC, exonéra.on de TVA art. 261-4-4° CGI 
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Modalités pédagogiques : 
1 - Clarifier : E-learning 2 heures  
Maîtriser les essen*els de la théma*que à votre rythme (ac*vités variables : jeux, quiz...). 
Accessible via une plateforme en ligne après connexion au moyen d’iden*fiants personnels 
(accès pendant toute la durée de l'accompagnement). 
 
2 - MeAre en œuvre : Présen*el 14 heures 
Pour construire concrètement votre conformité, avec des livrables opéra*onnels et 
immédiatement mobilisables. 
L’occasion d’échanger, de répondre à vos ques*ons et de meBre en pra*que les obliga*ons 
réglementaires grâce à une méthode pas à pas pensée pour votre secteur d’ac*vité.  
 
3 - Évoluer : 4 Visioconférence 1 heure 
Visioconférences trimestrielles de suivi incluses dans l'accompagnement, sur une période de 
12 mois à compter de la session présen*elle : évolu*ons réglementaires, ques*ons, partage 
entre pairs. 
 
4 - Auditer : sur op*on : 2 sessions de 3 heures - 900 €* 
Deux sessions d'audit de maturité conformité en visioconférence, à +6 mois et +12 mois après 
la session présen*elle, pour mesurer la progression, iden*fier les ajustements nécessaires et 
ancrer les acquis dans la durée. 
 
Modalités d’évalua2on :  

• QCM d'évalua*on en fin de forma*on.  
• Évalua*on à chaud : ques*onnaire de sa*sfac*on en fin de session.  
• Évalua*on à froid : ques*onnaire de transfert des acquis à 90 jours.  

 
Nature de l’ac2on :  

• Ac*on de forma*on professionnelle con*nue - perfec*onnement professionnel, 
forma*on non cer*fiante. 

• Une aBesta*on de fin de forma*on est remise à l'issue de l'accompagnement. 
Forma*on éligible au *tre de la forma*on annuelle con*nue des IOBSP (8h mul*-
ac*vité), IAS (15h), professionnel de l’immobilier (14h, dont 2h de déontologie).  

 
Modalité d’accès :   
Accès à la forma*on e-learning dans un délai de 2 à 4 semaines après signature de la 
conven*on de forma*on.  
 
Sessions en présen*el ou visioconférence sont planifiées en concerta*on avec les par*cipants, 
selon les disponibilités et le calendrier des sessions inter ou intra-entreprises. 
 
Pour toute situa*on de handicap, nous contacter afin d'étudier les adapta*ons possibles. 
 
Référent pédagogique : Amandine Sala, contact@amandinesala.fr  
 
  * Prix TTC, exonéra.on de TVA art. 261-4-4° CGI 
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Programme : 
 
Clarifier vos obliga,ons (e-learning 2h) 

- Comprendre la corrup*on et ses enjeux 
- La cartographie des risques de corrup*on  
- Les piliers du programme an*corrup*on  
- Les mécanismes de contrôle 

 
MeAre en œuvre (14 heures en présen*el) 

- Construc*on de la cartographie des risques de corrup*on :  
• Iden*fica*on des risques propres à l’ac*vité, aux fonc*ons exposées, aux *ers et 

partenaires 
• Grada*on des risques 

- Etapes de la rédac*on du code de conduite et des procédures :  
• Code de conduite an*corrup*on adapté à l’entreprise 
• Procédure cadeaux et avantages : seuils, valida*on, traçabilité 
• Procédure de ges*on des conflits d’intérêts 

- Contrôle des *ers et due diligence :  
• Qui vérifier, quand, comment  
• Construc*on d’une grille de due diligence adaptée au secteur 

- Mécanismes de contrôle et intégra*on :  
• Mise en place du disposi*f d’alerte interne 
• Points de contrôle comptables 
• Comment former ses collaborateurs et faire vivre le programme au quo*dien 

- Comment capitaliser et communiquer sur son disposi*f an*corrup*on auprès de ses 
clients et partenaires 

 
Évoluer (visioconférence 1 heure / trimestre) 

- Retour d’expérience, évolu*ons réglementaires.  
- Les théma*ques abordées lors de chaque session sont définies en fonc*on des 
évolu*ons réglementaires en cours et des ques*ons remontées par les par*cipants.  
- Elles sont communiquées une semaine environ avant la visioconférence.  

 


